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Gouvernement du Québec

Décret 584-2015, 30 juin 2015
Loi sur les biens non réclamés 
(chapitre B-5.1)

Règlement d’application

CONCERNANT le Règlement d’application de la Loi sur 
les biens non réclamés

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 2 
de la Loi sur les biens non réclamés (chapitre B-5.1), le 
gouvernement peut, par règlement, déterminer les ren-
seignements que peut exiger le ministre en vue d’établir 
les cas où il devient administrateur provisoire en vertu 
de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 12° du premier 
alinéa de l’article 3 de cette loi, les biens déterminés par 
règlement du gouvernement sont considérés comme non 
réclamés;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 3 
de cette loi, le gouvernement peut, par règlement, déter-
miner les sommes payables en vertu d’un contrat ou d’un 
régime de rentes ou de retraite visé au paragraphe 10° du 
premier alinéa de cet article 3;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 6 
de cette loi, le gouvernement peut, par règlement, notam-
ment établir les modalités afférentes à la remise des biens 
et à la transmission de l’état qui s’y rapporte et, en fonction 
de catégories de débiteurs ou de détenteurs, la période 
annuelle au cours de laquelle la remise doit être faite et 
l’état produit;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 18 
de cette loi, le gouvernement prévoit, par règlement, les 
renseignements que contient le registre des biens sous admi-
nistration provisoire ainsi que la période de conservation 
sur le registre d’un renseignement relatif à un bien dont 
l’administration se termine dans les conditions prévues au 
paragraphe 4° de l’article 28 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 29 
de cette loi, le gouvernement peut, par règlement, détermi-
ner la forme et le contenu de la reddition de compte que 
doit faire le ministre, de même que les modalités de remise 
des sommes visées au deuxième alinéa de cet article 29;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 56 
de cette loi, le gouvernement établit, par règlement, les 
honoraires que le ministre peut exiger pour l’administra-
tion de biens qui lui est confi ée par la loi;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement d’application de la Loi sur les biens non récla-
més a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 25 février 2015 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec  
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le Règlement d’application de la Loi sur les biens 
non réclamés, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 586-2015, 30 juin 2015
Loi sur les impôts 
(chapitre I-3)

Loi sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1)

Divers règlements d’ordre fi scal
— Modifi cation

CONCERNANT des règlements modifiant divers règle-
ments d’ordre fiscal

ATTENDU QUE le ministre des Finances a annoncé, 
dans son discours sur le budget du 4 juin 2014, la mise en 
place de mesures relatives à la lutte contre l’évasion fi scale 
et le travail non déclaré dont l’obligation pour un four-
nisseur de services d’obtenir une attestation de Revenu 
Québec, dans le cadre de la conclusion d’un contrat de 
travaux de construction ou d’un contrat de services de 
placement ou de location de personnel, et l’implantation 
de modules d’enregistrement des ventes dans le secteur 
des bars et des restos-bars;

ATTENDU QUE les dispositions législatives donnant 
suite à ces mesures ont été édictées par la Loi concernant 
principalement la mise en œuvre de certaines dispositions 
du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour 
à l’équilibre budgétaire en 2015-2016 (2015, chapitre 8) qui 
a été sanctionnée le 21 avril 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe f du 
premier alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts 
(chapitre I-3), le gouvernement peut faire des règlements 
pour généralement prescrire les mesures requises pour 
l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (cha-
pitre T-0.1), le gouvernement peut faire des règlements 
pour prescrire les mesures requises pour l’application de 
cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les impôts (chapitre I-3, r. 1) afi n de prévoir la manière de 
demander une attestation de Revenu Québec et la manière 
d’en vérifi er l’authenticité;
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